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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 4 prévoit la suppression de l'obligation du stage de préparation à l'installation (SPI) pour 
les futurs chefs d'entreprise artisanale, organisé par les chambres de métier et de l'artisanat.

Or, la création d'entreprise est complexe et nécessite une formation. Elle engage le futur chef 
d'entreprise artisanale dans un parcours auquel il doit être préparé. L'obligation de suivre un stage 
de préparation à l'installation de 30 heures a été instaurée dans cette perspective, en dispensant une 
formation pluridisciplinaire indispensable à la conduite d'une entreprise (commercialisation, 
obligations normatives et réglementaires, fiscalité, gestion, etc.).

Il est prouvé que le SPI est un vecteur de pérennité de l'entreprise. Le taux de survie des entreprises 
accompagnées est de 75% à 3 ans, alors qu'il n'est que de 50% sur la même période dans le cas où le 
porteur de projet n'est pas bénéficier du SPI.

Le réseau des chambres de métiers et de l'artisanat partage la volonté des pouvoirs publics de faire 
évoluer les conditions dans lesquelles les porteurs de projet souhaitant s'immatriculer au répertoire 
des métiers doivent bénéficier d'une formation préalable et d'un accompagnement qui correspond à 
leur besoin. C'est dans cette visée que le réseau fait évoluer le SPI afin de l'adapter au profil des 
créateurs et à leurs contraintes horaires, en proposant des modules de formation individualisés à 
distance et en présentiel, sur le lieu d'exercice de l'activité ou à la chambre des métiers et de 
l'artisanat, par le biais d'un nouveau référentiel en cours de finalisation.

Mettre fin au SPI porte atteinte à la création et le développement des entreprises, alors qu'elles sont 
un fort vecteur d'emploi qu'il s'agit au contraire d'aider, et ce sont les PME/TPE qui une fois de plus 
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vont être les victimes d'une telle mesure. La question du coût n'est pas un obstacle à l'installation car 
il existe de nombreuses solutions de financement pour les demandeurs d'emploi ou pour les salariés, 
rendant quasi inexistant le reste à charge pour les stagiaires.

C'est pourquoi un tel article doit être supprimé.


